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La Belgique élue membre non-permanent du Conseil de Sécurité des Nations-Unies
Le Premier Ministre Verhofstadt
(VLD) et le Ministre des Affaires
étrangères Karel De Gucht (VLD)
sont particulièrement heureux de cet-
te élection de notre pays le 16 oc-
tobre dernier, par l’Assemblée géné-
rale des Nations-Unies à New York,
comme membre non-permanent du
Conseil de Sécurité pour la période
2007-2008. 
La Belgique a obtenu 180 voix, ce
qui constitue un excellent résultat.
«Avec cette participation au Conseil
de Sécurité, c’est un rôle de premier

plan sur la scène internationale qui
échoit à la Belgique. 
La tâche du Conseil de Sécurité, c’est
la gestion de crise au niveau mon-
dial; je le considère donc un peu com-
me une sorte de cabinet restreint, une
sorte de «kern» du monde. Les thèmes
qui y sont abordés, concernent aussi
bien des pays à haut risque, du point
de vue de la sécurité, comme le Sou-
dan, le Congo ou le Liban, que des
questions globales comme la prolifé-
ration des armes de destruction mas-
sive ou le recrutement des enfants

soldats.», a déclaré le Ministre De
Gucht.

Plus d’infos sur
http://www.un.org/french/docs/cs/

Les Nations-Unies à New-York

Déjà le dernier Journal de cette année
2006! Outre les informations qu’il
prodigue sur la Belgique et d’autres
coins du monde, permettez-moi d’y
joindre, au nom de l’équipe de l’UF-
BE, des directeurs et des administra-
teurs, nos voeux de santé, de bonheur,
de paix et de prospérité pour l’An
Nouveau.
Nous approchons à grands pas, égale-
ment, d’élections législatives fédé-
rales en Belgique, prévues entre mars
et juin 2007, auxquelles vous, les
Belges de l’étranger, aurez la possibi-
lité de participer. Il n’est donc pas
étonnant de constater des initiatives
soudaines dans toute une série de dos-
siers politiques qui vous concernent
directement, telle la double nationali-
té, ou les pensions OSSOM. A la lec-
ture des pages qui suivent, vous
constaterez que nous apprécions tou-
jours les occasions d’y faire écho,
comme de contribuer activement à
leur résolution positive. 
Au sein même de notre association,
quelques innovations méritent qu’on
s’y attarde.
A partir du 1er décembre, il sera pos-
sible de s’affilier et de renouveler une
affiliation ou un abonnement en ef-
fectuant un paiement sécurisé par car-
te de crédit ou un virement bancaire
sur notre site internet.
Outre les partenariats qui existent
déjà entre l’UFBE et des firmes de re-
nommée internationale comme EU-
ROPCAR et BERLITZ-TRANSLA-
TION, par lesquelles les membres de
l’association bénéficient de tarifs pri-
vilégiés, un nouvel accord du même
genre vient d’être conclu avec l’assu-
reur DKV, avec une réduction de 5%.
Autre initiative intéressante: avec le
support d’EUROPCAR et de CLIC-

KADO, l’UFBE effectuera, du 1er
décembre au 15 janvier prochains, un
sondage de vos préférences en ce qui
concerne l’envoi du journal (support
papier ou format numérique) et un
classement succinct des probléma-
tiques belges qui vous affectent de
manière adverse  à l’étranger (scolari-
té des enfants, double nationalité,
pensions, sécurité sociale, droit de
vote aux élections régionales et com-
munautaires, et représentation poli-
tique des expatriés au niveau fédéral).
Celles et ceux qui participeront au
sondage en répondant à quelques
questions simples pourront gagner
des prix divers: d’une semaine de lo-
cation gratuite en Belgique d’un véhi-
cule Renault Scénic chez EUROP-
CAR, à des bons de réduction, ou des
crédits pour commande de chèques-
cadeaux sur www.clikcado.be. La
participation au sondage-concours ne
nécessite que quelques minutes et elle
peut être effectuée directement sur
notre site Internet www.ufbe.be, qui
en précise également tous les détails.
Pour ceux de nos membres qui ne se-
raient pas internautes, il leur suffira
de contacter nos bureaux par télépho-
ne et nous leur enverrons une copie
du règlement.
Rendez-vous dès lors sans plus at-
tendre sur www.ufbe.be! Et que le
meilleur gagne...
Salutations cordiales,

Didier Heiremans
Président

PS. Pour leur généreux soutien dans l’or-
ganisation de notre sondage-concours,
nous remercions chaleureusement nos
deux partenaires: 

2007 : Une année dynamique
Innovations, sondage et concours

Une Autre Gauche participera 
aux élections fédérales
Le mouvement Une Autre Gauche (UAG) participera l’an prochain aux
élections fédérales. Plus de 600 personnes rassemblées à l’Université
Libre de Bruxelles, à l’initiative de l’UAG et du Comité voor een Andere
Politiek (CAP), ont voté, à une quasi unanimité, une motion allant dans
ce sens.
“Là où les conditions nécessaires seront réunies pour une participation
crédible, des listes seront déposées pour les élections fédérales”, indique

l’UAG dans un communiqué. “Une période
d’expériences communes sera nécessaire
avant de décider si notre organisation poli-
tique doit devenir un parti ou rester un mou-
vement. Cette question sera posée lors d’un
futur congrès”, souligne encore le commu-
niqué. Initiés par l’ancien dirigeant de la
FGTB, Georges Debunne, et les anciens

parlementaires flamands Jef Sleeckx et Lode Van Outrive, UAG et CAP
rassemblent des membres de tous horizons (syndicalistes, partis de
gauche, mouvements altermondialistes, associations diverses, etc.). Dé-
tails: uneautregauche.be

Laurette Onkelinx propose de mettre fin à “l’interdiction de
double nationalité”
Actuellement, le Code de la nationa-
lité belge ne permet pas aux citoyens
belges de conserver leur nationalité
belge lorsqu’ils acquièrent volontai-
rement une autre nationalité.
L’intention du gouvernement étant de
modifier cet aspect du Code, la Bel-
gique devait au préalable dénoncer le
Chapitre I de la Convention du
Conseil de l’Europe du 6 mai 1963
sur la réduction des cas de pluralité
de nationalités, ce qui ne pouvait se
faire qu’avec l’accord de toutes les
parties à cette convention.
Le dernier signataire à cette conven-
tion à ne pas avoir autorisé les autres

signataires à dénoncer le Chapitre I
était le Luxembourg ; or, en réponse à
la lettre du 5 septembre de la Ministre
de la Justice Laurette Onkelinx (PS),
son Homologue luxembourgeois Luc
Frieden vient de lui faire savoir que
«le Grand-Duché de Luxembourg
marque son accord à ce que le Royau-
me de Belgique puisse dénoncer le
Chapitre I de la Convention du 6 mai
1963 ». Il indiquait que des instruc-
tions avaient été données à ses ser-
vices d’en informer le Conseil de
l’Europe.
A ce sujet, la Ministre de la Justice a
soumis au Conseil des Ministres de

ce 27 octobre un
projet de loi visant
à mettre fin à « l’in-
terdiction de dou-
ble nationalité»
contenue dans le
Code de la natio-
nalité, que le Conseil a adopté afin
d’être discuté prochainement par le
Parlement.
La Ministre de la Justice formule le
vif espoir que ce projet, qui lui tient
particulièrement à coeur et revêt une
grande importance pour nombre de
compatriotes à l’étranger, puisse
aboutir à très brève échéance.

Le Service Public Fédéral Affaires
Etrangères a récemment envoyé aux
électeurs belges de l’étranger les for-
mulaires d’inscription et de procura-
tion pour l’élection des Chambres lé-
gislatives fédérales (Chambre des
Représentants et Sénat). Sauf élec-
tions anticipées, le scrutin devrait se
dérouler dans le courant du mois de
juin 2007. Comme ce fut le cas en
2003, les électeurs de l’étranger au-
ront la possibilité de voter de cinq
manières différentes: 1) en personne
en Belgique; 2) par procuration en
Belgique; 3) en personne au poste di-
plomatique ou consulaire; 4) par pro-
curation au poste diplomatique ou
consulaire; ou 5) par correspondance.
Le formulaire d’inscription doit arri-
ver, dûment complété et signé, au
plus tard le 1er février 2007 à l’Am-
bassade ou au Consulat (général) où

l’électeur est inscrit. Si l’envoi postal
mentionné plus haut ne vous est pas
parvenu d’ici le mois de janvier 2007,
il est vivement conseillé de prendre
contact avec le poste diplomatique ou
consulaire. Dès à présent, il semble
utile d’attirer l’attention des électeurs
sur la remarque du SPF qui concerne
le vote par correspondance: “Etant
donné que les délais prévus pour cet-
te procédure de vote sont très courts,
il est important que vous vérifiiez si
les communications postales entre
votre pays de résidence et la Belgique
sont de nature à garantir l’arrivée de
votre bulletin de vote en Belgique en
temps voulu. Si la réponse à cette
question est incertaine, il est peut-être

préférable de choisir un autre mode
de vote.”
Quant au vote par procuration, rappe-
lons que si l’électeur désigne un man-
dataire en Belgique, il devra obliga-
toirement s’inscrire comme électeur
dans la même commune que celle où
le mandataire est inscrit. Si l’électeur
souhaite désigner un mandataire à
l’étranger, ce mandataire devra obli-
gatoirement être un électeur belge
inscrit dans les registres consulaires
de population du même poste diplo-
matique ou consulaire de carrière que
celui où le mandant est inscrit. Chaque
mandataire, en Belgique comme à
l’étranger, ne peut avoir qu’une seule
procuration.

Elections législatives fédérales 2007 : vote des Belges résidant à l’étranger

Brussels Airlines sera le nom retenu
pour désigner la compagnie belge ré-
sultant de la fusion entre SN Brussels
Airlines (SNBA) et Virgin Express,
rapportent les quotidiens Le Soir et
La Libre Belgique, se référant à “plu-
sieurs sources”. L’annonce officielle
du nouveau nom et du logo de la com-

pagnie a eu lieu le 7 novembre. Selon
La Libre, “le choix de Brussels Air-
lines est avant tout pragmatique et ré-
pond au cahier des charges minimum:
il a une connotation belge, est suffi-
samment évocateur pour les voya-
geurs étrangers et - Belgique oblige -
est asexué linguistiquement”. Le nom

Sabena ne devrait donc pas
être rétabli, précise encore le
quotidien.

Détails sur www.brusselsair-
lines.com

La future compagnie belge s’appellera Brussels Airlines

BELAL'ETRANGER_229-3  10/11/06  13:48  Page 1


